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GROUPE D’ALIMENTATION MTY INC. 
8150 route Transcanadienne, Suite 200 

St-Laurent, Québec, H4S 1M5 
 
 
 

Groupe d’Alimentation MTY conclut un accord pour acquérir 
Les actifs de sweetFrog Premium Frozen Yogurt 

 
 
 
MONTRÉAL, le 4 septembre 2018 - Groupe d’Alimentation MTY inc. ("MTY" ou la "Compagnie") (TSX: 
MTY) a annoncé aujourd'hui qu'une de ses filiales en propriété exclusive a signé un accord pour acquérir 
la majorité des actifs du réseau de franchises de sweetFrog Premium Frozen Yogurt («sweetFrog») 
(www.sweetFrog.com), pour une contrepartie estimée à 35 millions de dollars US. 

«SweetFrog est une marque excitante  de yogourts glacés de qualité supérieure et s'intègrera 
parfaitement à notre portefeuille de marques», a déclaré Jeff Smit, chef de l’exploitation des opérations 
américaines de MTY. « Nous sommes extrêmement heureux de tout ce que cette marque a à offrir et du 
potentiel de croissance à venir. » 

«Avec un dirigeant des opérations américaines du calibre de Jeff Smit, MTY est l’organisation idéale pour 
diriger sweetFrog vers le prochain chapitre de son succès » a déclaré Patrick Galleher, président et chef 
de la direction de sweetFrog Enterprises, LLC et associé directeur de Boxwood Capital. « Je suis excité 
de voir ce que Smit et son équipe d’experts de l’industrie de la restauration accompliront comme nous 
devenons le plus grand franchisé multi-unités de sweetFrog ». 

sweetFrog compte actuellement 254 emplacements franchisés et 78 emplacements corporatifs. Sur ces 
332 restaurants, 324 sont situés aux États-Unis et 8 sont situés à l'international. Dans le cadre de la 
transaction, les 78 sites corporatifs deviendront franchisés et seront propriété des actionnaires actuels de 
sweetFrog. Au cours des 12 derniers mois, le chiffre d’affaires du réseau de sweetFrog a généré plus de 
92 millions de dollars US. 

La transaction devrait être conclue dans les 30 jours suivant ce communiqué mais reste soumise à de 
multiples conditions d'usage pour une transaction de cette nature. Rien ne garantit que la transaction 
sera effectuée comme décrit ci-dessus, ou que la date de clôture prévue se réalisera. 

L'acquisition de sweetFrog consolidera MTY en tant que force dominante dans la catégorie des gâteries 
congelées et représente une autre étape importante pour MTY, qui continue d'étendre sa présence aux 
États-Unis. 

Après la clôture de la transaction, MTY prévoit consolider ses opérations et gérer la plate-forme de 
franchise à partir de son siège américain situé à Scottsdale, en Arizona, sous la direction de Jeff Smit. 

Financement 

La contrepartie totale de la transaction sera financée par l’encaisse de MTY et les facilités de crédit 
existantes. 

À propos de MTY 
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Groupe d’Alimentation MTY Inc. est une société ouverte canadienne (TSE: MTY) dont le siège social est 
situé à Montréal, Québec. MTY est devenue un chef de file nord-américain sur le marché des restaurants 
décontractés, rapides décontractés et à service rapide, comptant aujourd’hui plus de 70 concepts 
différents avec environ 5 400 emplacements. L'excellence, le dévouement et l'innovation sont les valeurs 
clés qui animent le succès du groupe MTY (www.mtygroup.com). 

À propos de SweetFrog Frozen Yogurt: 

Fondée en 2009, sweetFrog (http://www.sweetfrog.com) est l'une des marques de yogourt en libre-
service dont la croissance est la plus rapide aux États-Unis. Avec une large sélection de saveurs de 
yogourt glacé de première qualité et de choix de garnitures fraîches, sweetFrog a été nommé Meilleur 
yogourt glacé aux États-Unis par The Daily Meal en 2014 et en 2016.  sweetFrog propose un 
environnement familial dans lequel les consommateurs peuvent profiter de yogourts glacés, crème 
glacée, gelato et sorbets avec les garnitures de leur choix. 

Pour plus d'informations sur MTY Food Group, Inc., rendez-vous sur https://mtygroup.com. 

Pour plus d'informations sur le yogourt glacé sweetFrog, veuillez visiter http://www.sweetfrog.com. 

 

 
 
Mesures financières autres que les IFRS 

Le présent communiqué de presse fait référence à certaines mesures financières non conformes aux IFRS. 
Ces mesures ne sont pas des mesures reconnues aux termes des IFRS et n’ont pas de sens normalisé 
aux termes de celles-ci; il est donc peu probable qu’elles soient comparables à des mesures semblables 
présentées par d’autres sociétés. Ces mesures sont plutôt présentées à titre d’information complémentaire 
afin de compléter les mesures conformes aux IFRS et visent à favoriser une meilleure compréhension des 
résultats d’exploitation de MTY du point de vue de la direction. Par conséquent, elles ne doivent pas être 
prises isolément ni considérées comme un substitut aux analyses des informations financières de MTY 
présentées conformément aux IFRS. MTY utilise des mesures non conformes aux IFRS notamment le « 
chiffre d’affaires réseau » afin de présenter aux investisseurs des mesures complémentaires de son 
rendement d’exploitation et ainsi mettre en lumière les tendances de ses principales activités, que la seule 
utilisation des mesures financières conformes aux IFRS pourrait ne pas faire ressortir. MTY est également 
d’avis que les analystes en valeurs mobilières, les investisseurs et les autres parties intéressées ont 
fréquemment recours aux mesures non conformes aux IFRS pour évaluer les émetteurs. La direction de 
MTY utilise également des mesures non conformes aux IFRS pour faciliter la comparaison du rendement 
d'exploitation d'une période à une autre, préparer les budgets annuels de fonctionnement et déterminer les 
éléments de la rémunération de la direction. 

Le « chiffre d’affaires réseau » représente les ventes nettes provenant des clients des restaurants, autant 
des restaurants d'entreprise et que les restaurants exploités en franchise, y compris les commandes pour 
emporter et les livraisons aux clients. Le chiffre d’affaires réseau comprend à la fois les ventes des 
restaurants bien établis que celles des nouveaux restaurants. La direction de MTY est d’avis que le chiffre 
d’affaires réseau est pour les investisseurs une source d’informations utiles en ce qui concerne la taille du 
réseau de restaurants de MTY, la part de marché totale de leurs marques et le rendement financier global 
de leurs marques et des restaurateurs, qui en fin de compte ont une incidence sur les résultats financiers 
consolidés de MTY. 
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Énoncés prospectifs 
 
Certaines informations contenues dans ce communiqué de presse constituent des énoncés « prospectifs » 
qui comportent des risques connus et inconnus ainsi que des incertitudes inhérentes aux prévisions et 
d'autres facteurs pouvant faire en sorte que les résultats financiers, le rendement ou les accomplissements 
réels de MTY ou de l’entité regroupée, diffèrent considérablement des prévisions de résultats, de 
rendement ou d’accomplissements qui y sont explicitement ou implicitement indiqués. Tous les énoncés 
autres que les énoncés de faits historiques inclus dans le présent communiqué de presse peuvent 
constituer des énoncés prospectifs au sens de la législation et la réglementation canadiennes en matière 
de valeurs mobilières. En particulier, le présent communiqué contient des énoncés qui peuvent constituer 
des énoncés prospectifs au sens des lois et règlements canadiens en matière de valeurs mobilières 
concernant, notamment, la réalisation de la transaction, la date potentielle de clôture de la transaction et 
l’incidence potentielle de la transaction sur les activités futures de l'entité regroupée, la convenance de la 
transaction pour MTY; le BAIIA prévu, les revenus, le chiffre d’affaires réseau et la croissance potentielle 
de l'entité regroupée; les possibilités d'acquisitions futures potentielles. Les énoncés prospectifs sont 
généralement signalés par l’utilisation d’une terminologie prospective comme « prédire », « s’attendre à », 
« estimer », « anticiper », « avoir l’intention de » ou « prévoir » ou des variantes de ces mots et expressions 
ou encore la mention que certaines mesures ou certains événements ou résultats « pourraient » être pris, 
survenir ou être obtenus ou « seraient » ou « seront » pris ou atteints. Ces énoncés prospectifs ne sont 
pas des faits ni des garanties de rendement futur, mais seulement des réflexions sur les estimations et les 
attentes de la direction de MTY et ils comportent un certain nombre de risques, d'incertitudes et 
d'hypothèses. 
 
Les énoncés prospectifs contenus dans le présent communiqué de presse reflètent les attentes et les 
hypothèses actuelles de MTY à l’égard des événements et du rendement d’exploitation futurs et ne sont 
valables qu'à la date du présent communiqué de presse. Ces attentes et hypothèses comprennent, sans 
toutefois s'y limiter : les taux de change utilisés pour calculer les attentes en dollars canadiens; l’acceptation 
de la transaction par le marché; l'accomplissement de manière satisfaisante de toutes les conditions 
préalables à la transaction; l’obtention de toutes les autorisations et de tous les consentements 
nécessaires, y compris des approbations réglementaires, de la Bourse de Toronto, des actionnaires ainsi 
que de toute autre approbation; les résultats futurs des activités et opérations de sweetFrog atteignant ou 
dépassant les résultats historiques; le succès de l'intégration des opérations et de l'équipe de direction  aux 
opérations et activités de MTY; et l'acceptation par le marché des futures acquisitions potentielles de MTY. 
Bien que ces hypothèses et attentes soient jugées raisonnables, un certain nombre de facteurs pourraient 
faire en sorte que les résultats, le volume d'activité, le rendement ou les réalisations réels diffèrent 
sensiblement des attentes et des hypothèses de MTY, y compris ceux abordés dans les documents publics 
de MTY qui sont affichés sur www.sedar.com et en particulier dans sa plus récente notice annuelle à la 
rubrique « Facteurs de risque » et dans son rapport de gestion pour l'exercice terminé le 30 novembre 2017 
à la rubrique « Risques et incertitudes ».  
 
Les lecteurs sont en outre avertis de ne pas se fier indûment à toute information de nature prospective, car 
rien ne garantit que les plans, intentions ou prévisions sur lesquels elle se fonde se concrétiseront. Les 
énoncés prospectifs contenus dans le présent communiqué de presse sont expressément visés par cette 
mise en garde. À moins que la loi ne l'exige, MTY n’est pas tenue de mettre à jour ces énoncés prospectifs 
ou de les réviser pour tenir compte de nouveaux événements ou de nouvelles circonstances. Les 
informations de nature prospective contenues dans ce nouveau communiqué de presse ont pour but, entre 
autres, de fournir une perspective financière possible de l'entité regroupée et ces informations ne peuvent 
pas convenir à d'autres fins. Tous ces énoncés prospectifs sont formulés sous réserve des dispositions 
d’exonération des lois applicables en matière de valeurs mobilières. 
 

 
Au nom du Conseil d’administration du Groupe d’Alimentation MTY Inc. 
	

_____________________________________		
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Stanley	Ma,	Président	&	Chef	de	la	direction		

	

Pour	toutes	informations	additionnelles,	veuillez	communiquer	avec	Eric	Lefebvre,	Chef	de	la	Direction	
Financière,	 au	 514-336-8885,	 par	 courriel	 au	 ir@mtygroup.com,visitez	 notre	 site	 web	
www.mtygroup.com	ou	le	site	de	SEDAR	au	www.sedar.com	sous	le	nom	de	la	Compagnie.		

 


